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ANNEXE 1 

 
ACTIVITES GYMNASE TILLION 

 
L’équipement global de 1.704 m² est composé de : 

 
Une aire d’évolution d’une superficie de 1007m2 (22x44 hauteur 7m) permettant la 
pratique des jeux de ballons tels que le basket, le handball, le volley-ball, à 

l’exception du futsal.  
 

Cette surface permet également la pratique du badminton 
 
Un mur d’escalade, de 33 voies représentant un total de 300 prises, un filet de 

séparation permet la pratique conjointe de l’escalade et des sports de ballons. 
 

Une aire d’évolution de 308 m2 (22x14 hauteur 3m) équipée de tatamis permettant 
la pratique des sports de combats, comme le judo, le karaté etc… mais également 

les activités de gymnique et artistique au sol. 
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ACC 03
Hall accueil
81.89 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée et béton lasuré
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DIR 04
Secrétariat
25.93 m²

FS : Sol Souple‐Acoustique
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique

DIR 03
Bureau du principal adjoint
17.51 m²

FS : Sol Souple‐Acoustique
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique

ACC 04
Bureau accueil
14.62 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique
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EPC 03
Salle polyvalente
119.20 m²

FS : Sol Souple
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique

VSC 08
Sanitaires filles
58.55 m²

FS : Grès cérame ‐ Anti‐dérap.
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Peinture mate

VSC 08
Sanitaires garçons
58.81 m²

FS : Grès cérame ‐ Anti‐dérap.
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Peinture mate

EXT07
Local vélos
194.39 m²

EPC 02
Sani.
5.43 m²

FS : Grès cérame
FM : Faïence murale toute hauteur
FP : Plâtre ‐ Humide

EPC 04
Régie
4.57 m²

FS : Sol Souple
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique

EPC 01
Hall accueil
22.27 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée et béton lasuré
FP : Fibre ‐ Acoustique

EPC
Circulation
11.27 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Acoustique

EPC 08
L. ent.
7.00 m²

FS : Etanchéité+Grès Cérame
FM : Peinture satinée
FP : Peinture mat.

LT
L. CTA
11.80 m²

EPC 06
Espace parents
18.63 m²

FS : Sol Souple‐Acoustique
FM : Peinture satinée
FP : Plâtre ‐ Acoustique

EPC 05
Réserves
19.39 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique

EPC 09
L. poubelles
2.10 m²

FS : Et.+Grès cérame‐Antidérap.
FM : Sans objet
FP : Sans objet

DIR 01
Espace accueil
6.02 m²

FS : Sol Souple‐Acoustique
FM : Peinture satinée+lisse de protec.
FP : Plâtre ‐ Acoustique

EPC 07
Salle d'exposition
60.90 m²

FS : Sol Souple
FM : Peinture satinée
FP : Plâtre ‐ Acoustique
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GYM 04
Salle 1 Aire d'évolution
1007.63 m²

FS : Revêtement de sol sportif
FM : Peinture satinée
FP : Bac acier micro‐perforé support de couverture
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GYM 07a
Vest. douches cabines
25.83 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide
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GYM 06a
Rangement Salle1
39.60 m²

FS : Peinture de sol
FM : Peinture satinée
FP : Peinture mate

LT
Sous‐station + plomberie
22.41 m²

FS : Revêtement de sol industriel
FM : Sans objet
FP : Sans objet

LT
L. CTA
29.44 m²

FS : Revêtement de sol industriel
FM : Sans objet
FP : Sans objet

LT
Circulation
13.97 m²

FS : Revêtement de sol sportif
FM : Sans objet
FP : Sans objet

GYM 07b
Vest. douches collectives
25.14 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide

GYM
Circulation
130.42 m²

FS : Sans objet
FM : Béton lasuré
FP : Sans objet

GYM 14
L. ent./expl.
6.41 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée + Carrelage
FP : Peinture lessivable

GYM 14B
L. ent./expl.
3.45 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée + Carrelage
FP : Peinture lessivable

LT
TGBT
6.53 m²

FS : Revêtement de sol industriel
FM : Sans objet
FP : Sans objet

GYM 13a
Infirmerie
13.57 m²

FS : Sol Souple‐Acoustique
FM : Peinture satinée + Carrelage

GYM 13b
Sani.
3.86 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide

GYM 12
Sani. sportifs
8.31 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide

GYM 12
Sani. sportifs
8.31 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide

GYM 07c
Vest. sans douches
15.17 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique

GYM 07c
Vest. sans douches
15.17 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique

GYM 15
L. déchets
9.50 m²

FS : Revêtement de sol industriel
FM : Peinture lessivable
FP : Peinture lessivable

GYM 08
Vest. sani. ens.
8.69 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide

GYM 08
Vest. sani. ens.
8.74 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide

GYM 07a
Vest. douches cabines
25.83 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide

GYM 03
Sani.
9.90 m²

FS : Grès cérame ‐ Anti‐dérap
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide

GYM
Circulation
6.44 m²

GYM 03
Sani.
10.06 m²

FS : Grès cérame ‐ Anti‐dérap.
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide

GYM 09
Vest. agents
7.05 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide

GYM 09
Vest. agents
8.73 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide

GYM 10
Espace détente
5.76 m²

FS : Sol Souple‐Acoustique
FM : Peinture satinée + Carrelage
FP : Fibre ‐ Acoustique

GYM 02
Bureau accueil
9.76 m²

FS : Sol Souple‐Acoustique
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique

GYM
SAS
10.75 m²

FS : Carrelage

GYM 01
Hall accueil
50.55 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique

GYM 06b
Rangement Salle2
25.10 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée

GYM 04
Salle 2 Aire d'évolution
307.76 m²

FS : Revêtement de sol sportif
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique

GYM 11
Bureau enseignants
20.58 m²

FS : Sol Souple‐Acoustique
FM : Peinture satinée
FP : Fibre ‐ Acoustique

EPS 07
Dépôt mat. ext.
15.21 m²

FS : Revêtement de sol industriel
FM : Peinture lessivable
FP : Peinture mate

GYM
Circulation
6.08 m²

FS : Carrelage
FM : Peinture satinée +Faîence
FP : Plâtre ‐ Acoustique
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GYM 07b
Vest. douches collectives
25.14 m²

FS : Grès cérame
FM : Peinture satinée +Faïence
FP : Plâtre ‐ Humide
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MAITRISE D'OUVRAGE

EQUIPE DE MAITRISE D'OEUVRE

AMELLER ‐ DUBOIS & Associés
8, impasse Druinot
75012 PARIS
Tèl : 01 53 17 17 19 ‐ Fax : 0153171881
E‐Mail: atelier@ameller‐dubois.fr

PROMOTEUR

CONSTRUCTEUR MANDATAIRE

BUREAU DE CONTROLE

COORDINATEUR SSI

CONSTRUCTION D'UN COLLEGE A LIVRY‐GARGAN
COLLEGE 700 ‐ Pôle Sportif ‐ 4 Logements

INDCODE

CP4

REVISION
ACTUELLE DATE DESCRIPTION DE LA REVISION

ECHELLEPHASEBAT DATE TYPE

L

ZONENOMEMETTEUR

A&D  1 : 100

P02‐B

PRO

MAYLIA PARTENARIAT
17, place des Etats‐Unis
75 016 PARIS

ARTELIA
2, Avenue Francois Mitterrand
93 210 LA PLAINE ST DENIS

SOMIFA SUD‐EST
208, Bd du Mercantour, Immeuble Space B‐8eme Et.
06 200 NICE

NORD FRANCE Constructions
Technopolis 4 ‐ 14, rue du Fonds Pernant
60 200 COMPIEGNE

BATIPLUS
Parc Descartes Nobel ‐ 25, Rue Alfred Nobel
77 420 CHAMPS‐SUR‐MARNE

ARTELIA
2, avenue François Mitterrand
93 210 LA PLAINE ST DENIS

APRO 12‐2016 PLN ZBP02

PLAN DE RDC

LANTERNEAU DE DESENFUMAGE LANTERNEAU DE DESENFUMAGE
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ANNEXE 3 – ETAT DES LIEUX LIVRY 
 

Date de la visite  Etat de l’équipement Observation 
 TB B MOY MAU  TM   

aire d’évolution d’une superficie 
de 1007m2 (22x44 hauteur 7m 

 

      

aire d’évolution de 308 m2  
(22x14 hauteur 3m) équipée de 
tatamis ; 

      

hall d’accueil  
 

      

bureau d’accueil  
 

      

bureau infirmerie  
 

      

bureau des enseignants  
 

      

des sanitaires sportifs et 
sanitaires accessibles aux 
personnes à mobilité réduite 
(PMR 

      

deux vestiaires pour les 
enseignants  

      

deux vestiaires pour agents 
d’exploitations  

      

espace de détente pour les 
agents  

      

deux locaux de rangement de 
matériel  

      

dépôt de matériel extérieur        
locaux entretien d’exploitation  
 

      

locaux produits d’entretien 
 

      

 locaux déchets et techniques  
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Annexe 4  

Répartition du GER,  

de l’exploitation et de la maintenance  

curative et préventive,  

et saisine du mainteneur 

 
L’ensemble des opérations de maintenance préventive et curative est assuré par le titulaire du contrat 
de partenariat «MAYLIA», pendant une durée de 20 ans à partir de la date de mise à disposition de 
l’ouvrage au Département, jusqu’au 31 juillet 2038,.  

La Commune pourra solliciter «MAYLIA» pour régler les dysfonctionnements constatés sur le 
bâtiment et les équipements du Gymnase conformément à l’annexe Programme Type Exploitation 
Maintenance (PTEM). L’ensemble des dysfonctionnements observés doit faire l’objet d’une 
déclaration dans l’outil de Gestion de la Maintenance Assistée par Ordinateur (GMAO) afin d’assurer 
une traçabilité des interventions et un contrôle des prestations exécutées. Un code d’accès à la base 
de données GMAO est fourni à la Commune. 

Des réunions de suivi du contrat sont organisées toutes les six semaines sur le site du collège, entre 
le collège, le Département et «MAYLIA». La Commune sera informée de la tenue de ces réunions et 
pourra y participer en tant que besoin pour faire remonter au Département les difficultés rencontrées 
et disposer de l’information sur les prestations réalisées au titre du contrat. 

Des revues de contrat sont par ailleurs organisées trimestriellement entre le Département et 
« MAYLIA » concernant l’ensemble des collèges intégrés au contrat de partenariat. La Commune 
pourra y être associée en tant que besoin pour faire remonter des difficultés liées à l’exécution du 
contrat et participer aux décisions de travaux liées au Gros entretien renouvellement (GER). 

 

 
1. Maintenance Curative et Préventive  

 

Le Département assure le paiement du titulaire du contrat de partenariat, conformément audit contrat. 
Il refacture annuellement à la Commune les coûts de fonctionnement relatifs aux interventions 
(niveau 1 et 2 d’exploitation et maintenance) sur le gymnase. 

Pour les prestations qui ne relèvent pas du Partenaire privé, il est précisé que : 

� les opérations d’investissement (GER) restent à charge du Département  

� les opérations d’exploitation et de maintenance curatives et préventives restent à 
charge de la Commune.  

La Commune devra remettre annuellement au Département un état de ses interventions. 

Tous travaux modificatifs entrant dans le périmètre du Partenaire privé  et proposés par le 
Département ou la Commune devront suivre la procédure décrite à l’article 26.3 du chapitre V du 
contrat de partenariat.   
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2. REPARTITION DES PRESTATIONS ENTRE LE PARTENAIRE PRIVE ET LE 
DEPARTEMENT 

 

      

Liste des activités 
Services délégués au 

partenaire privé 
     Services restant à la 

charge du CG93 ou EPLE 

      

MAINTENANCE COURANTE ET GER     

GROS ŒUVRE / CLOS ET COUVERT     

Fondations et structure X   

Canalisations, regards, drainage X   

Revêtements de façade (bardage, enduit…) X   

Isolation thermique extérieure X   

Menuiseries extérieures X   
Occultations, volets roulants, protections 
solaires X   

Couvertures, charpentes X   

Verrières, murs rideaux X   

Toitures, terrasses, complexe d'étanchéité X   

Métallerie serrurerie X   

PARACHEVEMENT     

Cloisonnements, doublages X   

Revêtements de sol   X 

Peintures, revêtements muraux    X 

Faux plafonds   X 
Aménagements, agencements, mobiliers 
fixes X   
Menuiseries intérieures (y compris 
quincaillerie) X   

Menuiseries intérieures Sécurité incendie (y 
compris quincaillerie) - portes coupe feu…. X   

Signalétique intérieure (y compris 
signalétique statique et dynamique) - 
Signalétique réglementaire, signalétique 
d'orientation et signalétique d'équipement X   

Signalétique intérieure (y compris 
signalétique statique et dynamique)   X 

Signalétique d'identification des locaux     

EQUIPEMENTS TECHNIQUES     

Distribution et tableaux BT X   

Alimentations sans interruption X   

Protection contre la foudre X   

Petit appareillage électrique (Prise de 
courant,interrupteur)   X 

EQUIPEMENTS TECHNIQUES (suite)     
Accusé de réception en préfecture
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Eclairage intérieur 

X (hauteur ? 3 m) 
Fournitures et 

consommables à charge 
du partenaire privé 

(éclairage toute hauteur)   

Eclairage de sécurité X   

Système de sécurité incendie X   

Autocommutateur X   

Terminaux téléphoniques (fixes et mobiles)   X 
Câblage VDI (y compris prises terminales 
RJ45) X   

Eléments actifs du réseau VDI   X 

Contrôle d'accès X 
Exploitation et gestion des 

droits d'accès 

Anti-intrusion X Levée de doute 

Vidéo surveillance X   

GTB X   

GMAO X   

Interface de communication partenaire 
privé / Conseil Général X   

Distribution de l'heure X   

Sonorisation X   

Production ECS X   

AMENAGEMENTS EXTERIEURS     

Voiries X   

Réseaux enterrés X   

Eclairage extérieur X   

Espaces verts X   

  
Patio, toiture-terrasse, 

mur végétalisé   

  

Garantie de 2 ans de 
reprise de l'ensemble 
des végétaux mis en 

œuvre dans le cadre du 
projet   

Mobiliers et équipements extérieurs X   

Equipements sportifs X   

Signalisation extérieure 

X (y compris marquage 
au sol, et signalisation 

routière)   
Clôtures extérieures, portails, portes 
extérieures X   

EQUIPEMENTS MOBILIERS     

Extincteurs X   

Equipements de cuisine X   

Equipements de cuisine, chambre froide, 
bacs à graisse  X   

Mobiliers   X Accusé de réception en préfecture
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3.  – EXCLUSIONS 
 

En sus des prestations restant à charge du de la Commune et définies dans le tableau de répartition 
des prestations d’exploitation maintenance (article 2), les actes de malveillance commis par des tiers 
non identifiés sont exclus du périmètre de maintenance et sont à charge de la Commune sur le 
périmètre de la présente convention. 
 
Par exception à l’alinéa qui précède, les petites dégradations pouvant être commises du fait d’un 
comportement parfois perturbateur et peu attentionné d’adolescents, pouvant conduire à quelques 
incivilités (tags, poinçonnements, démontage robinetterie ou siphons…), ne sont pas considérées 
comme des actes de malveillance à la charge du Département : elles sont à la charge du titulaire du 
contrat  dans la limite d’un plafond de cinq mille (5 000) euros HT par Collège et par an. 

Salles d'enseignement (tableaux, tables et 
sièges élèves, bureaux et sièges 
professeurs, paillasses, écran de 
projection…)     
Bureaux (bureaux, chaises, fauteuils, 
armoires…)     

Equipements de bureautique (ordinateurs, 
imprimantes….)   X 
Equipements multi médias (vidéo 
projecteurs…)   X 

EXPLOITATION     
CONTROLES TECHNIQUES 
REGLEMENTAIRES     

Installations électriques X   

Appareils élévateurs X   

Système de sécurité incendie X   

Appareils sous pression X   

Installations de gaz combustibles X   

ANALYSE     

Eau froide X   

Eau chaude sanitaire X   

Eaux à usage technique X   

ACTIVITES NON COMMERCIALES     

Fourniture de l'eau   X 

Fourniture de chaleur   X 

Fourniture d'électricité   X 

Nettoyage des vitres extérieurs et vitrages 
intérieurs non accessible   X 

Nettoyage de l'externat (secteurs 
communs, enseignement, administration)   X 

Nettoyage de la cuisine   X 

Nettoyage de la demi-pension   X 
Nettoyage salle polyvalente, salle 
multisports   X 

Nettoyage des espaces extérieurs (cours 
de récréation, parvis, préau, espaces verts)   X 

Nettoyage du parking   X 
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Il appartient au titulaire du contrat d’anticiper les comportements des usagers, du public scolaire, et 
de mettre en œuvre les dispositions techniques adéquates pour en limiter ou éviter les conséquences 
prévisibles. Dès lors, les remises en état de ces éventuelles petites dégradations / incivilités sont 
réputées incluses dans le périmètre de la maintenance attribuée au titulaire du contrat dans les 
conditions de l’alinéa précédent. 
 
Lorsqu'un acte de malveillance est constaté par le titulaire du contrat, il l'analyse pour savoir si la 
réparation relève ou non du périmètre de maintenance. Il prend les mesures conservatoires pour 
préserver les biens et les personnes. 
 
Quand le titulaire du contrat estime que des détériorations sont à charge de la Commune en 
application du présent Article, un constat d'incident est établi et soumis à la Commune.  
 
Une enquête est alors menée par la Commune pour vérifier et apprécier le degré d'urgence de 
réparation et la bonne foi du titulaire du contrat.. 
 

En cas de responsabilité avérée d’un usager, la Commune fera procéder aux réparations et aux 
remises en état à l’identique et ce dans un délai raisonnable quand l’usager dépend du créneau 
horaire de la Commune. Le Département agira de la même façon pour un usager sur les créneaux 
horaires du collège.  

 

4. Saisine du Mainteneur 
 
Pour le Partenaire privé, les horaires de service sont obligatoirement déterminés sur la base des 
éléments suivants, sauf exception décidée par le Département : 

� entre 07h00 (prise de service normal) et 09h00 du matin,- présence quotidienne 
obligatoire dans chacun des collèges 

� entre 9h00 et 18h30 – période de dépannage pendant laquelle le titulaire assure, a 
minima, la maintenance corrective attendue des défauts de gravités 1 et 2 et des 
remontées d’information GTC. 

� Entre 18h30 et 07h00 – période d’astreinte pour les défauts de gravité 1 et les 
remontées d’information GTC. 

 
Les nivaux de gravités sont les suivants : 

- Gravité de niveau 1 (risque vital) : 60 minutes 

- Gravité de niveau 2 (Gêne d’activité) : 12 heures  

- Gravité de niveau 3 (Ne gêne pas l’activité) : 48 heures 

 

Toutes les demandes d’interventions doivent être saisies dans l’outil GMAO 

Les conditions d’astreinte sont applicables à toute période située en dehors des horaires de présence 
obligatoire ou de dépannage du titulaire et résulte d’une situation exceptionnelle ayant un caractère 
d’urgence.  
 
Les astreintes et autres dépannages liés aux signalements GTC ou sollicitations directes et indirectes 
du Département sont réputées incluses dans la prestation normale du titulaire et n’ouvrent pas droit à 
rémunération complémentaire. 
 
En cas d’utilisation abusive des interventions en heure d’astreinte, le Département pourra être amené 
à facturer les prestations à la Commune. Accusé de réception en préfecture
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Le Département s’engage à informer la Commune de toute modification qui pourrait avoir lieu en 
matière d’organisation permettant l’exécution du contrat. 

 

Sécurité incendie et alarme 

 
Le système de sécurité incendie (SSI) du Gymnase nécessite l’organisation de tests de sécurités 
indépendants. Préalablement à l’utilisation des locaux, le Département, la Commune et le Collège 
reconnaissent avoir constaté l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction 
(extincteurs, robinets d’incendie armés…) et avoir pris connaissance des itinéraires d’évacuation et 
des issues de secours. La Commune organisera ses propres tests qui feront l’objet d’une information 
auprès du Département et «MAYLIA».  

La Commune tiendra un registre de sécurité qui sera mis à jour par «MAYLIA» sur le périmètre du 
contrat. Le PV de la commission de sécurité sera transmis au Département et à «MAYLIA». La 
Commune doit impérativement inviter le Département et MAYLIA aux commissions de sécurité. Une 
réunion préalable devra se tenir pour préparer la commission de sécurité. 

Les reports des systèmes de sécurité incendie se feront sur la ligne de l'astreinte de la Commune. 

Pour assurer la levée de doute suite à un déclenchement de l’alarme anti intrusion, la Commune 
passera un contrat avec une société de télésurveillance.  

Une formation pour les agents de la Commune qui assurent la gestion des lieux est assurée par le 
titulaire du contrat lors de la prise en main des installations et lors de l’arrivée de tous nouveaux 
agents. La Commune s’engage à transmettre ces informations liées à la sécurité aux utilisateurs 
qu’elle habilite. 
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 Règlement intérieur Du gymnase du collège 

Germaine Tillion à Livry-Gargan  
 
1. Conditions générales d’utilisation  
 

Le présent règlement s’applique à tous les utilisateurs du gymnase.  
Il est affiché à l’entrée de l’équipement et joint à l’ensemble des conventions d’utilisation de  

l’équipement.  

 

2. Accès aux installations  
L’accès aux installations n’est autorisé aux élèves et aux sportifs qu’en présence de leur  
responsable (professeurs, entraineurs, dirigeants).  

 

L’amplitude horaire d’ouverture de l’équipement est de 8h a 22h30.  
 

L’accès au parking, en dehors des personnels de l’établissement et sur les créneaux identifiés, est 

autorisé uniquement en faveur des véhicules des services municipaux, du gardien du gymnase et 
de la police municipale à l’occasion d’entrainements.  

 
Toute demande complémentaire ou ponctuelle de stationnement devra être soumise préalablement 

à la validation du chef d'établissement.  

 
S’agissant de l’utilisation du parking, les obligations suivantes sont rappelées :  

 

_ Tout regroupement au sein du parking est proscrit étant donné que cet espace demeure 
exclusivement un espace de stationnement.  

_ Aucune utilisation ou circulation dans les autres espaces de l’enceinte collège n’est autorisée 
pour les usagers (y compris la zone technique située derrière le collège ainsi que l’espace de 

circulation en façade de l'établissement).  

 

3. Utilisation de l’équipement sportif  
 

Les dirigeants, les entraineurs, les professeurs sont garants du comportement de leurs  
membres ou des élèves, aussi bien sur le terrain que dans les autres locaux de l’installation.  

Ils assurent une surveillance pendant l’entraînement ou les matchs et jusqu'à la sortie de tous  

les sportifs ou élèves dont ils ont la charge. Ils sont aussi responsables du comportement du  
public le cas échéant, qui ne doit en aucune manière pénétrer sur le terrains ou sur le plateaux  

des gymnases.  
 

Les horaires une fois planifiés doivent êtres scrupuleusement respectés.  

Les utilisateurs doivent quitter l’équipement, au plus tard, 15 minutes après la fin de leurs 
activités.  
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L’usage des installations est exclusivement réservé aux spécialités sportives pour lesquelles  

elles ont été programmées.  
 

Les dirigeants, les entraineurs, les professeurs sont les seuls chargés des relations avec le  

gardien le cas échéant, pour tous ce qui concerne la discipline, l’entretien et la mise à  
disposition de matériel.  

L’utilisation du matériel entreposé dans les locaux ne peut se faire sans autorisation expresse  

du collège Germaine Tillion.  
 

4. Respect des locaux  
 

Il est interdit d’afficher ou de placarder, sans accord préalable du chef d’établissement du  

collège Germaine Tillion, en dehors des emplacements spécialement réservés pour les  
communications d’ordre sportif ainsi que d’apporter une quelconque modification à l’aspect  

et à l’usage des locaux.  

 
La circulation et le stationnement sont interdits en dehors des zones réservées à cet effet.  

L’utilisation des équipements sportifs devra s’effectuer dans le respect de l’ordre public, des  
lieux mis à disposition, de l’hygiène et des bonnes moeurs sous la responsabilité des  

entraîneurs, des dirigeants et des enseignants.  

 
Les utilisateurs sont tenus de signaler aux autorités compétentes tout accident ou incident  

survenu et de le mentionner sur la main courante disponible dans les installations.  

 

5. Comportement  
 
Une tenue appropriée est exigée. Dans les salles de sport, le port de chaussures de sport en  

bon état de propreté est obligatoire, sous peine de se voir refuser l’accès.  

 
L’entrainement ne peut se faire qu’en présence d’un entraineur, d’un dirigeant ou d’un  

enseignant.  

 
Il est interdit de manger/fumer/consommer de l’alcool dans l’enceinte des installations sportives. 

Par mesure de sécurité, il est expressément demandé aux responsables  

des activités de veiller à ce qu’aucun contenant en verre (bouteille ou autres) ne soit introduit  
sur les installations ou dans les vestiaires.  

 
Toute activité commerciale, sous quelque forme que ce soit, est formellement interdite dans  

l’enceinte des installations.  

 

6. Sanctions  
 

Tout contrevenant à ces dispositions, ou toute personne, qui par son comportement trouble  

l’ordre ou le bon fonctionnement des installations, peut être expulsé. Cette me sure peut être 

prononcée de façon temporaire ou définitive. 
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